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    MAIRIE DE MACHE 
RUE DU CALVAIRE 
   85190 MACHE 
 
 

COMPTE RENDU 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

     

Réunion du 21 JANVIER 2022 à 20 h 
sous la présidence de M. Frédéric RAGER, Maire. 

 
    

Tous les conseillers sont présents 
 
Sont absents excusés :  

Mickaël Fournier procuration à Olivier L’HOPITAULT                              
Stéphanie CROCHET procuration à Céline NEAU 
Alain PERRAUDEAU procuration à Karine POTRON 
Céline GARDIEN procuration à Frédéric RAGER 
Christiane BAROTIN procuration à Marie-Claude GODELAIN 
Jean-François MORICE procuration à Frédéric RAGER 
Aline PROUTEAU procuration à Mickaël PERAUDEAU 

 
Le Conseil peut donc valablement délibérer. 
          
Secrétaire de séance :  François CHARRIER 

 

 
I Lecture des délibérations 
et approbation des comptes-rendus du Conseil du 16 Décembre  2021 

 
II DÉLIBÉRATIONS 
 

1 –  Assurances Communales -renouvellement des marchés 
- Choix de notre assistant 

Monsieur le Maire rappelle qu’en 2016 la Commune avait adhéré à un groupement de 
commande pour ses assurances. Le marché passé prenait effet au 1er janvier 2017 pour 5 ans. 
Il arrive donc à terme à la fin de l’année.  

Il est proposé de choisir un assistant afin de préparer ce nouveau marché et d’adhérer au 
groupement de commande (convention à venir, sera approuvée à la prochaine réunion). 

La Communauté de Communes de Vie et Boulogne, les communes de Maché,  Beaufou, 
St Denis la Chevasse, Le Poiré sur Vie, La chapelle Palluau, Aizenay, St Etienne du Bois, 
Grand’landes feront partie du groupement.  

Le prestataire est le même que la fois précédente : la société RISKOMNIUM 
Le coût de la prestation pour la commune est de 2 225,56 € HT 

 

Accord du  Conseil Municipal 

 
2 – Autorisation pour le remboursement de factures à deux élus 
 
Monsieur le Maire sollicite le remboursement d’une facture de 14.97 €,  concernant l’achat 

d’enveloppes pour les cartes de vœux . Il en est de même pour Madame NEAU Céline pour 
l’achat des sacs pour les colis de personnes âgées, d’un montant de 49.91 € . 

 

Accord du Conseil 
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3 –  Entretien des espaces verts des lotissements  

 

Un devis et une convention ont été réceptionnés pour les travaux d’entretien annuels dans 
les lotissements des Rives du lac, du Domaine du lac et du Petit Genetêt pour la taille des 
haies, des arbustes isolés et le désherbage des massifs. Le chantier d’insertion ESNOV inter-
viendra pendant 9 jours pour un montant de 5 400 euros. 

 

Accord du Conseil 

 
4 – SYDEV 

 

Dans le cadre de l’exercice de sa compétence éclairage, le SyDEV nous a fait parvenir 
le montant de notre contribution annuelle 2022 pour les travaux de maintenance, l’achat de 
l’énergie et la maintenance de la signalisation lumineuse. 

Le montant des travaux de maintenance s’élève à 4 284.86 € pour l’éclairage public, l’es-
timation de l’achat de l’énergie à 10 600 € et le coût de la maintenance des 2 points de signa-
lisation lumineuse à 400 euros.  

Au vu des montants énoncés sur le coût du rachat de l’énergie, le Conseil Municipal 
décide de modifier les horaires de l’éclairage public comme suit : allumage 6h30 et extinction 
21h. 

 
5 – Validation de devis 
- BTI : installation électrique et mise en conformité des bâtiments. 
Suite au contrôle annuel des installations électriques réalisé par  la Socotec, il y a lieu de 

faire des mises en conformité sur chaque bâtiment. Le montant global est de 3 209.09 € TTC. 
Des devis ont également été demandé pour : 

* l’alimentation du robot de tonte, coût : 689.48€ TTC 

* la mise en place d’un coffret avec serrure à clé, pour sécuriser le disjoncteur électrique 
dans le local du petit marché et dans le vestiaire foot, coût : 313.17€ TTC 

* La pose et raccordement d’un kit serrure connecté 4G, ( tennis) coût : 476.51€ TTC 

* le changement du chauffage de la salle de réunion, coût: 4 656.51 € TTC 

Accord du Conseil 
 

- Autres devis acceptés : 
- Le raccordement en électricité du bâtiment rue du Moulin à Eau par Enédis: coût  

1 331.28 €  
 

- devis de la société VPI pour la réparation de l’alarme incendie du bâtiment périscolaire 
coût 1 076.52 euros TTC  

 

- Convention avec l’Arche de Noé de Challans: participation annuelle 2022 : 1038.10 € 
 

Accord du Conseil 

 
6 – Le point des travaux 
 

- Réparations sur toit de l’Eglise réalisées 

- plateforme et abri robot de tonte du terrain de foot en cours 

 
7 – Divers 
 

7.1 Décisions prise par Le Maire 
 

* devis validés : 
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-   Cesbron, prestation maitrise d’œuvre pour la réalisation de 3 lots à construire : 
1 800 € TTC 
- Ets Bodet : réparation horloge Eglise (changement du bloc moteur): 1 261.23 € TTC 
- SAEL KRACHT: constat d’occupation illégale de terrain à la Sigonnière: 350 € TTC 

 

7.2 Déclarations d’intention d’aliéner : 
Nous n’avons pas exercé notre droit de préemption pour les ventes suivantes : 
* propriété M et Mme JOUBERT Olivier: Le Moulin Haut : 1 300m²   
* Terrain Les malices 322 m² M Gontier 
* Terrain Les malices 346 m²  M Gontier 
* Terrain Les malices 342 m² M Gontier 
* Consorts Thenard : 4 rue du Moulin à Eau   

 

7.3 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VIE ET BOULOGNE 

-  Stages éducation routière à Aizenay, Bellevigny, Falleron. 
 

7.4 PREFECTURE 
- Circulaire concernant  l’interdiction de brûlage des déchets verts. 

- Circulaire concernant la transmission dématérialisée des autorisations d’urbanisme. 
 

7.5 CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

7.6 CONSEIL REGIONAL 
- Dossier de demande de subvention pour les caméras complet. 
 

7.7 INFOS DIVERSES 
* Point sur le budget 

* Modification entrée agglomération / pose radar pédagogique (route de Palluau) 

* Recensement de la population ; au 1er janvier 2022, 1609 habitants  

* Sacs jaunes : alerte sur la qualité  du tri 

* Centre de vaccination à Aizenay : 2 agents communaux tiendront des permanences 

* Les panneaux pour la nouvelle signalétique ont été livrés (installation courant 2022) 

* Nouvelles entreprises sur Maché : ‘’Parlons Travaux’’  M Peraudeau Fabien et Mme 
GENAUDEAU Delphine ‘’agencement d’intérieur’’. 
 

- prochaines réunions du Conseil Municipal  
25 février et le 25 mars 2022 à 20H 

 

Intervention des délégués à la CCVB 

Mme GODELAIN Marie-Claude : pas d’information à communiquer 

 

M. FOURNIER Mickaël : absent / RAS 

 

M. L’HOPITAULT Olivier : pas d’information à communiquer 

 

Interventions des Adjoints 

M. BARRE Damien 

* Une réunion s’est déroulée sur le PCAET à la Communauté de Communes de Vie et 
Boulogne : En 2021 des animations ont été organisées mais peu de participants. 
Une réflexion sera lancée pour sensibiliser les personnes sur le plan climat. 
 

* Un projet de course VTT (manche UFOLEP) est en cours de préparation avec 
l’Association ‘’Les Décalés machéens’’. Elle est prévue fin Avril sur la commune. 
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* La commission ‘’communication’’ va se réunir pour la prochaine gazette 
 

Mme NEAU Céline 
* La distribution des colis aux ainés, s’est bien déroulée, et a été très appréciée. 

 
M. PERAUDEAU Mickaël 
La réception des travaux de réalisation des places de stationnement et de 
l’aménagement du carrefour de la rue du laga a été faite. (sans réserve) 
Des places supplémentaires de stationnements seront réalisées BD des Capucines 

 

Lotissement Les Lilas : une réunion a été programmée pour la réalisation des travaux 
de finition de la voirie. 
 

Commission déchets à la CCVB 
Une nouvelle déchetterie est en projet à Aizenay. Les plans ont été présenté en 
commission. 
 

 

Tour de table 
 
Le Président clôt la séance à 22H30 
 

 
III ARRÊTÉS MUNICIPAUX :    

 

- Arrêté portant autorisation permanent de police de circulation pour des travaux sur 
réseaux d’eau potable rue du Moulin à Eau 

- Arrêté portant autorisation permanent de police de circulation pour des travaux sur 
réseaux d’eau potable rue du Bocage 

- Arrêté portant autorisation permanent de police de circulation pour des travaux sur 
réseaux d’électricité au lieu-dit le Tanchet 

- Arrêté portant autorisation permanent de police de circulation pour les travaux d’en-
tretien sur le réseau d’éclairage public 

- Arrêté approuvant les règlement définissant les conditions générales d’utilisation pour 
la saisine par voie électronique des demandes d’autorisation d’urbanisme  

 
IV AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE 

 

1 Permis de construire : néant 
 
2 Déclaration préalable :  

* M ROCHEREAU Romain 2 impasse de la rivière 
* France New Energie 308 La Saga 
* Open Energie 25 rue des landes 
* M MOLLET Laurent 2 Impasse des pêcheurs 

 
V ÉTAT CIVIL :  

 

NAISSANCE : Bienvenue à 
Lucas SORET né le 11 Décembre 2021 

 

MARIAGE : Néant 
 

 

DÉCÈS : nous déplorons le départ de 

Mme Pénisson Suzanne épouse COLIN décédée le 7 janvier 2022  


